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Avertissement : Ce document propose un premier bilan de la session de qualification 2013 du CNU 19. Il 
présente quelques résultats statistiques généraux, limités à la présentation des taux globaux de 
qualification, et à l’analyse des variations des taux de qualification selon le sexe, l’âge et l’ancienneté de la 
thèse/HDR. Comme en 2012, un rapport plus complet sera diffusé ultérieurement, à la rentrée 
universitaire 2013. 

 

La session de qualification aux fonctions de maître de conférences ou de professeur des Universités en « Sociologie, 
Démographie » s’est tenue à Paris du 4 au 8 février 2012 dans les locaux de la Sorbonne.  

Le conseil qui a siégé était ainsi constitué :  

Rangs A : Isabelle Astier (Amiens, VPA) ; Jean-Yves Authier (Lyon 2) ; Philippe Bataille (EHESS) ; Choukri Ben-Ayed 
(Limoges) ; Valérie Boussard (Nanterre) ; Philippe Combessie (Nanterre) ; François Dieu (Toulouse 1) ; Michèle Dion 
(Dijon) ; Pierre Fournier (Aix-Marseille) ; Arlette Gautier (Brest) ; Philippe Joron (Montpellier 3) ; Cécile Lefèvre (Paris 
Descartes) ; Olivier Martin (Paris Descartes, Président) ; Jean-Bruno Renard (Montpellier 3) ; Sébastien Schehr 
(Chambéry) ; Jean-Marc Stébé (Nancy 2) ; Jocelyne Streiff-Fenart (Nice) ; Patrick Tacussel (Montpellier 3). 

Rangs B : Sophie Bernard (Dauphine) ; Céline Bessière (Dauphine, assesseur) ; Laure Blévis (Nanterre) ; Jean-Marc 
Causer (Mulhouse) ; Rémy Caveng (Amiens) ; Baptiste Coulmont (Paris 8) ; Aurélie Jeantet (Paris 3) ; Myriam Klinger 
(Strasbourg) ; Sylvain Laurens (Limoges, VPB) ; Frédérique Leblanc (Nanterre) ; Hervé Marchal (Nancy 2) ; David Melo 
(Orléans) ; Séverin Muller (Lille 1) ; Laure Pitti (Paris 8) ; Olivia Samuel (UVSQ) ; Simona Tersigni (Nanterre) ; Philippe 
Vitale (Aix-Marseille) ; Zahia Zeroulou (Lille 1). 

 

Qualification aux fonctions de MAITRE de CONFERENCES : 50 % de candidatures qualifiées 

Au total, 563 candidats (contre 518 en 2012, soit une hausse de 45 dossiers) avaient enregistré leur intention de 
candidater à la qualification aux fonctions de maître de conférences. Parmi eux, 92 (soit 16 %) ont finalement déclaré 
renoncer à cette candidature ou n’ont pas fait parvenir un dossier de candidature. Et 29 dossiers supplémentaires 
(soit 5 % environ) ont été jugés irrecevables ou non examinables par le conseil (par exemple en raison de l’absence 
de la thèse parmi les documents joints). Enfin, 3 dossiers sont parvenus « hors délais ». Aucune évolution notable 
n’est à signaler par rapport à 2012 : les taux « d’abandons » ou de « non-recevables-examinables » sont identiques. 

Pour les 439 candidats restant : 221 ont été qualifiés (soit un peu plus de 50 %) et 218 ne l’ont pas été (soit presque 
50 %). Ce taux de qualification se situe un peu en dessous des taux des années précédentes. 

 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 
Nombre de dossiers complets 

examinés 341 394 389 455 355 430 403 439 

Taux de qualification 56,3 % 55,8 % 49 % 58 % 61,9 % 55,1 % 53,3 % 50,3 % 
 

Il y a à peu près autant de candidats de chacun des deux sexes. Mais le taux de qualification est nettement supérieur 
pour les candidates : près de 57 % de femmes sont qualifiées alors que seulement 44 % des hommes le sont. Cette 
différence n’est pas nouvelle : l’écart entre les taux masculins et féminins avoisine depuis plusieurs années 5-10 
points de pourcentage, voire davantage comme cette année.  



 Homme Femme 
Nombre de dossiers complets 

examinés 215 224 

Taux de qualification 43,7 % 56,7 % 
 

Les taux de qualification varient également fortement selon l’âge des candidats. Les candidats les plus jeunes (moins 
de 30 ans fin 2012) ont des chances de qualification nettement plus élevées que les autres ; puis, plus les candidats 
sont âgés, plus leur chance d’être qualifiés tend à diminuer. Notons que l’âge moyen des candidats s’élève à plus de 
35 ans (âge moyen des qualifiés = 34 ans ; âge moyen des non qualifiés = 37 ans). 

 Qualifiés Non-qualifiés Total (effectifs) 
Moins de 30 ans 63,9 % 36,1 % 100 % (97) 
31-32 ans 55,3 % 44,7 % 100 % (76) 
33-34 ans 48,5 % 51,5 % 100 % (66) 
35-37 ans 51,6 % 48,4 % 100 % (62) 
38-42 ans 47,2 % 52,8 % 100 % (72) 
43 ans et plus 28,8 % 71,2 % 100 % (66) 
Total 50,3 % 49,7 % 100 % (439) 

 

Un peu moins de deux tiers (64,1 %) des docteurs ayant soutenu leur thèse en 2012 sont qualifiés, alors que c’est le 
cas de seulement 27 % de ceux ayant soutenu en 2011 et 30 % de ceux ayant soutenu en 2010. 

 

Qualification aux fonctions de PROFESSEUR : 64 % de candidatures qualifiées 

Pour cette session 2013, 76 candidats avaient déclaré leur intention de déposer un dossier de candidature sur le site 
galaxie du ministère (contre 81 en 2012). Parmi eux, 6 n’ont finalement pas déposé un dossier et 3 ont envoyé des 
dossiers déclarés irrecevables ou non examinables.  

Parmi les 67 complets examinés, 43 ont été qualifiés (soit 64,2 %) et 24 n’ont pas été qualifiés  (soit 35,8 %) aux 
fonctions de professeur des universités. Ce taux est assez nettement supérieur aux taux de qualification constatés au 
cours des dernières années. 

 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 
Nombre de dossiers complets examinés 42 70 80 63 57 68 69 67 

Taux de qualification 45 % 54 % 34 % 46 % 37 % 41 % 58 % 64,2 % 
 

Les taux de qualification sont très différents selon le sexe du candidat : 77 % des femmes (20 sur 26) et 56 % des 
hommes (soit 23 sur 41 candidats) sont qualifiés. La faiblesse des effectifs nous incite toutefois à la prudence et 
interdit toute généralisation ou conclusion hâtive. En 2012, les taux de qualification étaient presque identiques pour 
les femmes et les hommes. 

Notons que le nombre de candidats de sexe masculin continue à être nettement supérieur au nombre de femmes : il 
y avait 18 femmes contre 51 hommes en 2012, et il y a cette année 26 femmes contre 41 hommes. Cet état de fait 
doit d’autant plus être souligné que le corps des maîtres de conférences est constitué, à parts égales, d’hommes et 
de femmes. 

L’âge moyen des candidats s’élève à 47 ans.  

Plus des trois quarts (77,6 %) des candidats ayant soutenu leur HDR au cours des trois dernières années (2012, 2011 
ou 2008) ont été qualifiés, alors que c’est le cas de seulement 27 % de ceux ayant obtenu leur HDR en 2009 ou avant. 

 


